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SAISINE DU CST
RATIOS D’AVANCEMENT DE GRADE 
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Fait à Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Le Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cachet et signature de l’autorité territoriale





Modèle de délibération produit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Hérault.

Les mots inscrits en bleu et cet encadré doivent faire l’objet d’un choix et/ou être supprimés dans la version définitive de la délibération. Les pointillés doivent être complétés avec l’aide des textes inscrits entre parenthèses. 
DELIBERATION N° préciser le numéro

Nom de la collectivité / l’établissement,
L’an (année en toutes lettres)
Le (jour) (mois) à (heures minutes)

Le Conseil municipal / Conseil syndical / Conseil de communauté / Conseil d’administration légalement convoqué s’est réuni à lieu en séance publique sous la présidence de Madame/Monsieur Prénom NOM, Maire / Président(e).
Date de convocation : JJ/MM/AAAA
Date d’affichage : JJ/MM/AAAA
Nombre de conseillers : nombre
· en exercice : nombre
· présents : nombre
· votants : nombre
· pouvoir : nombre

Présents : Prénom NOM, Prénom NOM, Prénom NOM.
Absents : Prénom NOM, Prénom NOM, Prénom NOM.
Le secrétariat a été assuré par : Prénom NOM

Objet : Détermination des taux pour l’avancement de grade
Le Maire / Président, rappelle à l’assemblée :
Conformément aux dispositions du L522-27 du Code Général de la fonction publique, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, il appartient désormais à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Social Territorial, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade. 
La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade.
Vu l’avis du CST en date du JJ/MM/AAAA

Le(a) Maire / Président, propose à l’assemblée,
de fixer le ou les taux suivants pour la procédure d’avancement de grade dans la collectivité comme suit :
	
CADRES D’EMPLOIS

	
GRADES
	
TAUX (%)

	
	





	





Le conseil municipal / conseil syndical / conseil de communauté / conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide de fixer les taux tels que mentionnes ci-dessus.
ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents
ou
à nombre voix pour
à nombre voix contre
à nombre. abstention(s)

Fait à……, 
le JJ/MM/AAA

Le(a) Maire/Président(e),




Le(a) Maire/Président(e) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat le……………………………et de sa publication le …………………………….


	Nom CDG 34 – Saisine du CST – Ratios d’avancement de grade
	Page 1



	Nom CDG 34 – Saisine du CST – Ratios d’avancement de grade
	Page 1



image4.png




image5.jpg
Centre de Gestion
de la Fonction
Publique Territoriale
HERAULT




